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• Durée : 2h00
• Des temps de questions sont prévus 

pendant la formation.
• Une évaluation vous sera envoyée à 

l’issue de la formation.
• Le support vous sera envoyé par mail.

INTRODUCTION
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Obligation légale

Volonté politique

Montée en compétences

Bien-être au travail

INTRODUCTION
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Cas 
individuel

LES RÈGLES DE LA FORMATION
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Comment agir ?

Le point de départ : les stéréotypes

Les 7 facteurs d’inégalités

Les chiffres clés de l’égalité

PROGRAMME DE LA FORMATION
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🚨 L’illusion de 
l’égalité.

LE POINT DE DÉPART
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Les chiffres clés 
de l’égalité dans 
la fonction 
publique d’État
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LES CHIFFRES CLÉS

9

Quiz

LES CHIFFRES CLÉS

10



💬 En moyenne, quel est le 
pourcentage de femmes dans la 
fonction publique ? 

1. 42%
2. 56%
3. 63%

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS

💬 En moyenne, quel est le 
pourcentage de femmes dans la 
fonction publique d’État ? 
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 La part des femmes dans les 
postes A+ est équivalente à la 
part des femmes dans la 
fonction publique d’État.

1. Vrai
2. Faux

LES CHIFFRES CLÉS
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💬 La part des femmes dans les 
postes A+ est équivalente à la 
part des femmes dans la 
fonction publique d’État.

1. Vrai
2. Faux

LES CHIFFRES CLÉS

40%
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Quelle est la part des femmes 
dans les postes d’encadrement 
supérieur et de direction dans la 
fonction publique d’État ? 

1. 24%
2. 34%
3. 56%

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS

19

💬 Parmi les agent·es contractuel·les
dans la fonction publique d’État, quel 
est le pourcentage de femmes ?

1. 55%
2. 64%
3. 68%

LES CHIFFRES CLÉS
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1. 55%
2. 64%
3. 68%

LES CHIFFRES CLÉS

💬 Parmi les agent·es contractuel·les
dans la fonction publique d’État, quel 
est le pourcentage de femmes ?
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Quel est le pourcentage de femmes 
qui occupent un poste à temps partiel 
dans la fonction publique d’État ?

1. 5%
2. 15%
3. 30%

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS

1. 5%
2. 15%
3. 30%

Ce chiffre est de 12% 
pour les hommes.

💬 Quel est le pourcentage de femmes 
qui occupent un poste à temps partiel 
dans la fonction publique d’État ?
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LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Les femmes et les hommes 
suivent en moyenne le même 
nombre de jours de formation 
professionnelle et statutaire.

LES CHIFFRES CLÉS

1. Vrai
2. Faux
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LES CHIFFRES CLÉS

1. Vrai
2. FauxÇa dépend Cela dépend des années 

et des ministères.

💬 Les femmes et les hommes 
suivent en moyenne le même 
nombre de jours de formation 
professionnelle et statutaire.
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LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Quelle est la part d’hommes 
parmi les greffier·ères dans la 
fonction publique d’État ?

1. 12,5%
2. 24%
3. 37%

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS

💬 Quelle est la part d’hommes 
parmi les greffier·ères dans la 
fonction publique d’État ?

1. 12,5%
2. 24%
3. 37%
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💬 Parmi les fonctionnaires des 
ministères en congé parental au 31 déc
2018, quelle était la part des femmes ?

1. 47%
2. 83%
3. 95%

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Existe-t-il un écart de rémunération
entre femmes et hommes dans la 
fonction publique d’État ?

1. Oui
2. Non

LES CHIFFRES CLÉS
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13,5%

LES CHIFFRES CLÉS

💬 Existe-t-il un écart de rémunération
entre femmes et hommes dans la 
fonction publique d’État ?

1. Oui
2. Non
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 Et à 
poste égal ?

LES CHIFFRES CLÉS
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LES CHIFFRES CLÉS
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💬 25% des femmes déclarent 
avoir subi du harcèlement 
sexuel au travail.

1. Vrai
2. Faux

LES CHIFFRES CLÉS
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1. Vrai
2. Faux

32%

LES CHIFFRES CLÉS

💬 25% des femmes déclarent 
avoir subi du harcèlement 
sexuel au travail.
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Les facteurs 
d’inégalités 
professionnelles
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LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

Les inégalités 
professionnelles sont 
multifactorielles.
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LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

Les inégalités 
professionnelles sont 
multifactorielles.

Elles s’expliquent par de 
multiples facteurs. 
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LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

On peut identifier 
7 facteurs.
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Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes

1
2

4

5 6 7

3

LES FACTEURS D’INÉGALITÉS
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LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes

📝 Agir sur les facteurs 
des inégalités : le plan 
d’actions.
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Le plan d’action
📕 Article 6 septies de la loi de 1983

📝 « Pour assurer l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, l’État et les collectivités 
territoriales de plus de 20 000 habitant·es élaborent 
et mettent en œuvre un plan d'action pluriannuel. »

LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

59

LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes

📕 Article 6 septies de la loi de 1983

Le plan d'action comporte au moins des mesures visant à :

1° Evaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération.
2° Garantir l'égal accès des femmes et des hommes aux corps, 
cadres d'emplois, grades et emplois de la fonction publique. 
3° Favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie 
personnelle et familiale.
4° Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, 
de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements 
sexistes.

4 axes
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LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

Un point commun à 
l’ensemble des facteurs : 
les stéréotypes.

66



Le point de départ : 
les stéréotypes

67

📝 « Un stéréotype est une 
…………….... caricaturale figée, une 
…… reçue, une opinion toute ….… 
acceptée et ………... sans réflexion, 
concernant un ……… humain ou une 
…… sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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📝 « Un stéréotype est une 
représentation caricaturale figée, une 
idée reçue, une opinion toute ….… 
acceptée et ………... sans réflexion, 
concernant un ……… humain ou une 
…… sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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📝 « Un stéréotype est une 
représentation caricaturale figée, une 
idée reçue, une opinion toute faite
acceptée et ………... sans réflexion, 
concernant un ……… humain ou une 
…… sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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📝 « Un stéréotype est une 
représentation caricaturale figée, une 
idée reçue, une opinion toute faite
acceptée et véhiculée sans réflexion, 
concernant un ……… humain ou une 
…… sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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📝 « Un stéréotype est une 
représentation caricaturale figée, une 
idée reçue, une opinion toute faite
acceptée et véhiculée sans réflexion, 
concernant un groupe humain ou une 
…… sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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📝 « Un stéréotype est une 
représentation caricaturale figée, une 
idée reçue, une opinion toute faite
acceptée et véhiculée sans réflexion, 
concernant un groupe humain ou une 
classe sociale »

LES STÉRÉOTYPES
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Des exemples ?

LES STÉRÉOTYPES
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Comment 
fonctionnent les 
stéréotypes ?
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES STÉRÉOTYPES
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🚨 Les stéréotypes sont 
présents partout et chez 
tout le monde.

LES STÉRÉOTYPES
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Les conséquences 
des stéréotypes
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Le traitement différencié

La menace du stéréotype

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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Le traitement différencié

La menace du stéréotype

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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Stéréotypes

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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« TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ »

Agissement 
discriminatoire Discrimination
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« TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ »

•Agissement discriminatoire 
« Tout agissement lié à [un motif prohibé], 
subi par une personne et ayant pour objet
ou pour effet de porter atteinte à sa 
dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant 
ou offensant ». 

Art. 1 de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008.
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« TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ »

•Discrimination 
« Un traitement défavorable fondé 
sur un critère défini par la loi et 
relevant d'une situation visée par la 
loi». 

Défenseur des Droits
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Le traitement différencié

La menace du stéréotype

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES

92



📕 « La menace du 
stéréotype »

Steele & Aronson, 1995

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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Test de géométrie : Garçons > Filles 

Test de dessin : Garçons = Filles

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES
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Stéréotype négatif 
associé au groupe

Crainte de confirmer 
le stéréotype

Diminution des 
performances

Confirmation du 
stéréotype

LES CONSÉQUENCES DES STÉRÉOTYPES

« La menace du stéréotype »
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Comment agir 
à mon échelle ?
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Les bonnes pratiques 
qui peuvent être 
mises en place dans 
votre structure
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📌 Bonnes pratiques

- Chiffrer le nombre de primes par sexe dans la RSC.
- Ré-interroger les processus et critères d’attribution des 

primes (présence, heures supplémentaires, investissement, 
contribution à l’équipe…).

- Former les encadradant·es aux stéréotypes.

ÉTUDE DE CAS
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📌 Bonnes pratiques
- Chiffrer le nombre de promotions et l’accès aux postes à responsabilité par sexe dans 

le RSC.
- Communiquer sur les postes à pourvoir en interne.
- Inciter les femmes à postuler à des postes à responsabilités.
- Ré-interroger les processus et critères de promotion.
- Mettre en place des programmes de mentorat.
- Réfléchir aux conditions d’exercice des fonctions d’encadrement pour les rendre 

attractives (temps de travail, organisation du travail, retour de congé parental etc.). 
- Adopter une communication non stéréotypée dans la promotion des métiers.
- Élaborer et diffuser des fiches de postes (intitulés et contenus) avec une féminisation 

systématique, y compris dans les publications associées.
- Veiller à la composition des jurys de recrutement, d’avancement et de promotion.
- Accompagner les femmes dans la préparation des concours et examens professionnels 

et faciliter le suivi d’une préparation quelle que soit la catégorie.

ÉTUDE DE CAS
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📌 Bonnes pratiques

- Construire des indicateurs dans le RSC en matière d’accès à la 
formation.

- Veiller à ce que l’organisation matérielle des formations permettent à 
tous·tes d’y participer (lieux, horaires, modalités pratiques etc). Avoir une 
attention particulière sur les formations organisées le mercredi et le 
vendredi (chevauchement avec un temps partiel), envisager les formations 
en ligne afin de limiter les déplacements etc. Veiller aussi à prévoir les 
formations bien en amont afin de faciliter l’organisation de tous·tes.

- Définir des critères d’attribution objectifs non genrés pour l’accord donné 
à un·e agent·e concernant les formations dont elle ou il pourra bénéficier.

- Communiquer sur les conditions d’accès à la formation et sur les droits 
relatifs à l’autorisation d’absence et la prise en charge des frais.

ÉTUDE DE CAS
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📌 Bonnes pratiques

- Construire des indicateurs dans le RSC en matière de temps partiel.
- Construire des supports de communication sur le temps partiel et les 

diffuser : quelles sont les alternatives ? (télétravail, aménagement des 
horaires…), possibilité de cotiser à temps plein, possibilité de recourir au 
temps partiel que l’on soit un homme ou une femme…

- Former les encadrant·es à l’enjeu du temps partiel.
- Veiller à ce que la charge de travail soit adaptée (à la fois à la 

personne qui passe en temps partiel ainsi qu’à ses collègues).
- Veiller à ce que les réunions d’équipe et les réunions stratégiques n’aient 

pas lieu pendant le temps partiel de la personne.
- Interroger le temps partiel pendant les entretiens annuels.
- Continuer de confier des dossiers importants et valorisants à la personne.

ÉTUDE DE CAS
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📌 Bonnes pratiques

- Construire des indicateurs dans le RSC en matière 
d’articulation des temps de vie.

- Communiquer de manière non stéréotypée à travers des 
guides ou des notes sur les différents congés et absence 
(maternité, paternité, parental, pour les personnes aidantes, 
autorisations spéciales d’absence, etc.).

- Réaliser un état des lieux des modalités horaires existantes, les 
communiquer aux agent·es et réaliser une charte des temps.

- Définir et organiser les modalités de télétravail.
- Former les encadrant·es à l’enjeu de l’articulation des temps de 

vie. 

ÉTUDE DE CAS

107

Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes

1
2

4

5 6 7

3

Temps 
partiel

Articulation 
des temps

Mixité des 
emplois

Accès aux 
responsabilités

Accès à la 
formation

Discriminations 
(rémunérations, 

primes)

Violences 
sexistes et 
sexuelles

AXE N°1 – RÉMUNÉRATIONS AXE N°2 – CARRIERES

AXE N°3 – TEMPS DE VIE

AXE N°4 – PREVENTION

LES FACTEURS D’INÉGALITÉS

108



📌 Bonnes pratiques

- Réaliser un sondage interne anonyme afin de faire état des 
violences sexistes et sexuelles au sein de la structure.

- Communiquer sur les violences sexistes et sexuelles en interne : 
visuels, numéros de téléphone, affiches de prévention, 
procédure de signalement…

- Formaliser une procédure de signalement des violences 
sexistes et sexuelles en interne.

- Former les encadrant·es à la thématique des violences sexistes 
et sexuelles au travail. 

ÉTUDE DE CAS
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Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes

1
2

4

5 6 7

3

Temps 
partiel

Articulation 
des temps

Mixité des 
emplois

Accès aux 
responsabilités

Accès à la 
formation

Discriminations 
(rémunérations, 

primes)

Violences 
sexistes et 
sexuelles

AXE N°1 – RÉMUNÉRATIONS AXE N°2 – CARRIERES

AXE N°3 – TEMPS DE VIE

AXE N°4 – PREVENTION

COMMENT AGIR ?
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Conclusion 
et évaluation
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➡ https://egalactu.com/

Vous souhaitez être au courant des dernières actualités sur les 
questions d’égalité, de violences sexistes et sexuelles et de lutte contre 
les discriminations ? Inscrivez vous à la newsletter Egal’Actu !
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https://egalactu.com/


contact@groupe-egae.fr
groupe-egae.fr

Merci pour votre 
participation !
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